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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ N°
portant autorisation complémentaire concernant la vidange de l’étang des vallées du moulin,

référence cadastrale ZO n°26 et 33, sur la commune de CHÂTEAUNEUF-VAL-DE-BARGIS 

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14, L.210-1, L.211-1, L.214-1 à 11, L.214-17,
L.214-18, L.431-7, L.432-10, L.432-12, R.214-1 et R.181-45.

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police de
l'eau.

VU l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux
ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement
et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de
l'environnement (piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6).

VU l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-
3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R.214-
1 du code de l'environnement.

VU l’arrêté  du 9  juin  2021 fixant  les  prescriptions  techniques générales  applicables  aux  plans  d'eau,  y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2016-
2021.

VU  l’arrêté  n°58-2021-06-04-00002  du  04  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
HARDOUIN, Directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n°58-2021-08-31-00003 du 31 août 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Nièvre.

Direction départementale des territoires - 
2, rue des Pâtis – BP 30069 - 58020 NEVERS CEDEX
tél : 03 86 71 71 71 – courriel : ddt@nievre.gouv.fr
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VU l’arrêté, en date du 26 février 1968, autorisant la commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis d’aménager en
enclos pour l’élevage du poisson, l’étang dit du moulin, situé sur la commune de  Châteauneuf-Val-de-Bargis.

VU le récépissé de déclaration relatif à la vidange de l’étang des vallées du moulin, référence cadastrale ZO n°26
et 33, commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis, concernant le dossier de déclaration n°58-2007-00047, déposé
par la commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement.

VU le récépissé de déclaration relatif  au classement en pisciculture à valorisation touristique de l’étang des
vallées du moulin, référence cadastrale ZO n°26 et 33, commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis, concernant le
dossier  de déclaration n°58-2008-00023, déposé par  la commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis  au titre  de
l’article L.214-3 du code de l’environnement.

VU le dossier de demande d’autorisation de vidange du plan d’eau déposé le 1er octobre 2021 par la commune
de Châteauneuf-Val-de-Bargis, enregistré sous le n°58-2021-00165.

VU l’avis de la commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis, sur le projet d’arrêté, transmis le 05 octobre 2021.

Considérant que le plan d’eau nécessite un encadrement précis permettant d’assurer une gestion équilibrée de
la ressource en eau au sens de l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Considérant que le plan d’eau est en en barrage sur le cours d’eau « la Sillondre », affluent du «Mazou ».

Considérant que ce cours d’eau est identifié en réservoir biologique dans le SDAGE Loire-Bretagne en aval de
l’étang des vallées du moulin, entre la commune de Nannay et sa confluence avec le « Mazou ».

Considérant que le plan d’eau est classé eau libre, du fait de sa connexion au réseau hydrographique.

Considérant que le plan d’eau est situé sur un bassin versant classé en première catégorie piscicole.

Considérant que le respect des prescriptions figurant aux arrêtés de prescriptions générales du 11 septembre
2015 et du 09 juin 2021 susvisés et au présent arrêté permet de garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-
1 du code de l’environnement.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,

ARRÊTE

Article 1er : Situation administrative du plan d’eau

L’étang des vallées du moulin, référence cadastrale ZO n°26 et 33, commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis est
autorisé en application de l’article L.214-6 II du code de l’environnement.

Au vu de son mode d’alimentation, le plan d’eau est considéré en barrage sur cours d’eau et bénéficie du statut
de pisciculture à valorisation touristique jusqu’en 2038.

Article 2 : Pétitionnaire

Le pétitionnaire de l’autorisation est la commune de Châteauneuf-Val-de-Bargis , propriétaire de l’ouvrage et ci-
après désigné comme « le pétitionnaire ».

Article 3 : Rubriques de la nomenclature concernées

Les  rubriques  de  la  nomenclature  définie  à  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement,  concernées  par
l’ouvrage, sont les suivantes :
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Rubriques
Nomenclature

Autorisation (A) – Déclaration (D)
Régime 

Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondants

3.1.1.0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur
d’un cours d’eau, constituant : 
1° Un obstacle à l’écoulement des crues : (A)
2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale
à
50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre
l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation : (A) 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm
mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la
ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de  l'ouvrage  ou  de
l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique
des  cours  d'eau  se  définit  par  la  libre  circulation  des
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport
naturel des sédiments.

Autorisation
Arrêté du 11

septembre 2015

3.2.3.0

Plans d'eau, permanents ou non : 1° Dont la superficie est
supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 2° Dont la superficie est
supérieure  à  0,1  ha  mais  inférieure  à  3  ha  (D).  Ne
constituent  pas  des  plans d'eau au sens de la  présente
rubrique  les  étendues  d'eau  réglementées  au  titre  des
rubriques  2.1.1.0.,  2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente
nomenclature,  ainsi  que  celles  demeurant  en  lit  mineur
réglementées au titre de la rubrique 3.1.1.0. Les modalités
de vidange de ces plans d'eau sont définies dans le cadre
des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Déclaration
Arrêté du 09 juin

2021

3.2.7.0 Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 Déclaration
Arrêté du 1er avril

2008

Article 4 : Prescriptions générales

Le pétitionnaire a l’obligation de respecter les prescriptions générales définies aux arrêtés du 1 er avril 2008, du 11
septembre 2015 et du 09 juin 2021 susvisés, ainsi que les prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 5 : Prescriptions relatives à la vidange du plan d’eau

Les vidanges sont autorisées dans le respect des arrêtés de prescriptions générales du 09 juin 2021 susvisé.

En particulier :

Le plan d’eau étant situé sur un bassin versant classé en première catégorie piscicole, les opérations de vidange
sont réalisées de préférence en dehors de la période allant du 1er novembre au 31 mars.

Le service chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires  sera informé par écrit  au
moins quinze jours à l'avance de la date du début de la vidange et de la date du début de la remise en eau.

Le pétitionnaire devra s’assurer avant le début de la vidange et le début de la remise en eau que ces opérations
ne sont pas concernées par des restrictions d’usages prescrites par arrêté préfectoral dans le cadre de la gestion
de l’étiage.

Le pétitionnaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues aux
articles L.172-1 et suivants du code de l’environnement.

Le pétitionnaire est en charge de la surveillance régulière des opérations de vidange de manière à garantir la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Le débit de vidange du plan d’eau sera limité, voire

momentanément interrompu si nécessaire, pour éviter  la mobilisation et l’entraînement des sédiments à
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l’aval  de  l’ouvrage.  Le débit  de  vidange devra  également  être  adapté afin  de ne  pas  porter  préjudice  aux
propriétés et ouvrages situés en aval.

Des dispositifs de rétention des sédiments (de type filtres à graviers, filtres à paille, bac de décantation, etc.)

seront mis en place à l’aval immédiat de l’ouvrage pendant toute la durée des opérations de vidange pour
garantir la qualité minimale des eaux fixée ci-dessous.

Les eaux rejetées dans le cours d’eau devront respecter  les valeurs suivantes en moyenne sur deux
heures :

• matières en suspension (MES) : inférieur à 1 gramme par litre.

• ammonium (NH4) : inférieur à 2 milligrammes par litre.

• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre.

La qualité des eaux de vidange doit être particulièrement surveillée et vérifiée dans les dernières heures de la
vidange où le risque de transport des sédiments de fond est le plus fort. 

Le pétitionnaire est tenu de réaliser ou faire réaliser un suivi de la qualité des eaux rejetées. Les mesures sont
effectuées a une distance d’environ 100 mètres en aval du point de rejet dans le cours d’eau récepteur.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le  pétitionnaire est prié d’en informer le
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et le service de police de l’eau de la  direction
départementale des territoires de la Nièvre.

Article 6 : Prescriptions relatives au remplissage du plan d’eau

Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin au 30 septembre.

Le remplissage devra être progressif de façon à maintenir à l'aval de l’ouvrage un débit minimal permettant la vie,
la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux conformément à l’article L.214-18 du code de
l’environnement.

Article 7 : Prescriptions relatives à la pêche et au ré-empoissonnement du plan d’eau

Le pétitionnaire a l’obligation d’enclore le poisson présent dans le plan d’eau à l’aide d’ouvrages pérennes tels
que des grilles, de manière à empêcher son départ vers le milieu naturel amont et aval.

Des grilles seront placés au niveau de l’entrée du cours d’eau dans l’étang, du déversoir de sécurité, ainsi qu’au
niveau de la pêcherie.

Lors des opérations de vidange et de pêche, le dispositif de récupération du poisson sera maintenu en état et
fonctionnel de manière à permettre la récupération de tous les poissons et crustacés entraînés par le flux de la
vidange et éviter le passage des espèces indésirables dans le milieu récepteur.

En complément du dispositif de récupération du poisson, le pétitionnaire est autorisé à utiliser tous types de filets
ou procédé équivalent, pour récupérer les poissons situés dans l’emprise du plan d’eau.

La commercialisation des poissons ainsi que leur transport vivant sont interdits sauf en cas de recours à
un pêcheur professionnel.

Les individus des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, non représentées sur le
territoire français, et des espèces exotiques envahissantes sont détruits dans les meilleurs délais. 

Le pétitionnaire a l’interdiction d’introduction de poissons qui ne proviennent pas d’établissement de pisciculture
ou d’aquaculture agréés, conformément à l’article L.432-12 du code de l’environnement.

Le  pétitionnaire  doit  respecter  les  dispositions  de  l’article  L.432-10  code  de  l’environnement,  relatives  aux
interdictions  et  aux contrôles des  peuplements ainsi  que l’ensemble des dispositions sanitaires  applicables,
notamment l’interdiction d’introduire dans les plans d’eau situés dans un bassin versant classé en première
catégorie piscicole les espèces suivantes : brochet, sandre, perche et black-bass.
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Article 8 : Prescriptions relatives à la gestion des plantes exotiques envahissantes

Tous les moyens sont mis en œuvre, dans le respect de l’environnement, pour éradiquer les plantes exotiques
envahissantes présentes dans le plan d’eau ou en contrôler l’expansion. 

En cas de présence de plantes exotiques envahissantes malgré ces moyens, le plan d’eau est vidangé en évitant
toute dissémination. 

Ces espèces sont détruites par divers moyens adaptés et respectueux des enjeux environnementaux

Article 9 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Au vu de son mode d’alimentation, le plan d’eau est considéré en barrage sur cours d’eau et doit être équipé d’un
système de maintien du débit réservé en aval, conformément à l'article L.214-18 du code de l’environnement.

Le pétitionnaire devra fournir au plus tard le 30 avril  2022 au service chargé de la police de l’eau une note
justifiant la valeur du débit réservé à respecter, correspondant au minimum au 1/10e du module du cours d’eau.
Cette note devra également justifier du choix et du dimensionnement du système de maintien du débit réservé à
mettre en place.

Le dispositif de maintien du débit réservé sera mis en place au plus tard le 31 octobre 2022.

Lorsque le débit alimentant le plan d’eau est inférieur à la valeur fixée, le pétitionnaire n’est plus tenu de restituer
que la valeur du débit entrant.

Lorsque le plan d’eau n’est plus alimenté, le pétitionnaire n’a plus l’obligation de restituer un écoulement dans le
cours d’eau en aval.

Article 10 : Réalisation et récolement des travaux de mise en conformité

Avant leur réalisation, le pétitionnaire doit informer le service de police de l’eau de la nature des travaux qu’il
souhaite réaliser sur les ouvrages.

Le service de police de l’eau est informé 15 jours à l’avance du début des travaux.

Le plan d’eau étant en barrage sur un cours d’eau classé en première catégorie piscicole, les travaux seront
réalisés entre le 1er mars et le 31 octobre ou en période d’assec du plan d’eau.

Pendant toute la durée des travaux, le pétitionnaire doit prendre les mesures nécessaires afin de préserver le
cours d’eau en aval et éviter toute pollution.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le pétitionnaire est prié d’en informer le
service départemental  de l’Office Français de la Biodiversité et le service de police de l’eau de la direction
départementale des territoires de la Nièvre.

Dès l’achèvement des travaux, le pétitionnaire en avise le service de police de l’eau. Une date de visite de
récolement des travaux est fixée, d’un commun accord.

Lors du récolement des travaux, un procès-verbal est dressé et notifié au pétitionnaire.

Article 11 : Durée de l’autorisation

Les opérations de vidange sont autorisées sans limitation de durée, sous réserve du respect des prescriptions
susvisées.

Article 12 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 13 : Publication

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information au maire de la commune de Châteauneuf-Val-de-
Bargis .
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Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions, sera affiché dans la mairie de
Châteauneuf-Val-de-Bargis pendant une durée minimum d’un mois.  Une attestation de l’accomplissement de
cette formalité sera dressée par la mairie concernée et envoyée au préfet.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Nièvre pendant une durée
minimale de 4 mois.

Article 14 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement : 

• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie. Toutefois, si

la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du
présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service ;

• par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent

arrêté lui a été notifié.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application « télérecours citoyens »,
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

Dans le même délai, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 15 : Exécution

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre,
M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,
M. le Maire de  Châteauneuf-Val-de-Bargis

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 27 octobre 2021,
Pour le chef de service et par délégation,

Chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt, biodiversité

ARRÊTÉ N°
Portant autorisation exceptionnelle de capture du poisson à des fins de sauvetage 
sur le canal du Nivernais, section concédée au Conseil départemental de la Nièvre

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.430-1, L.432-10, L.432-12 et L.436-9.

VU la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, et notamment son article 1er.

VU le décret n° 97-787 du 31 juillet 1997 fixant les conditions de délivrance des autorisations prévues par
l'article L.436-9 du code de l'environnement sus-visé.

VU l’arrêté n° 58-2021-06-04-00002 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à M. Nicolas HARDOUIN,
directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n° 58-2021-08-31-00003 du 31 août 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
Direction départementale des territoires.

VU la demande formulée par le Conseil Départemental, en date du 18 octobre 2021.

VU l’avis de l’Office français de la biodiversité, en date du 26 octobre 2021.

CONSIDERANT que le sauvetage du poisson présent dans le canal du Nivernais est rendu nécessaire par
l’obligation de réaliser des travaux sur celui-ci.

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er : Localisation des pêches

Des pêches de sauvegarde seront réalisées sur les biefs 12, 13, 16, 17, 18, 23, 24 et 25 durant la période de
travaux sur ce bief du Canal du Nivernais, secteur concédé au Conseil Départemental.

Article 2 : Bénéficiaire de l’opération

Le Conseil Départemental, UTIR du Morvan, représenté par M. Pascal CHEVALIER, domicilié 4 rue Alain
Fournier, 58120 CHATEAU-CHINON.

Direction départementale des territoires - 
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Article 3 : Objet

Capture en vue de la sauvegarde et du transport du poisson menacé de périr consécutivement à l'abaissement
du niveau d'eau dans les biefs du canal du Nivernais, sur le département de la Nièvre du fait des travaux réalisés
sur le canal, secteur concédé au Conseil Départemental, UTIR du Morvan.

Article 4 : Exécution matérielle de la pêche

La pêche de sauvegarde sera réalisée, sous la responsabilité du Conseil Départemental, par la Pisciculture du
Val de Loire, rue de Chatillon, 45570 DAMPIERRE EN BURLY, dans les conditions et sous les réserves du
présent arrêté.

Article 5 : Validité

Le présent arrêté est valable de sa signature et jusqu’à la fin des travaux à réaliser sur les biefs 12, 13, 16, 17,
18, 23, 24 et 25, et au plus tard jusqu’au 15 mars 2022.

Article 6 : Moyens de capture autorisés

Sont autorisés à titre exceptionnel : le ramassage du poisson à la main (grosses pièces), les procédés utilisant
l’électricité, l'épuisette, le filet, l'utilisation d'une embarcation et tout autre moyen qui semblerait adapté et non
susceptible de générer  des nuisances au milieu naturel  et  aux espèces piscicoles à l'exclusion de produits
soporifiques, chimiques, de drogues et poisons.

Article 7 : 

A- Modalités d'exécution

La sauvegarde du poisson à des fins autres que sanitaires et préventives ne sera pas autorisée.
En  cas  de  mortalité,  les  poissons  morts  seront  ramassés  puis  stockés  dans  des  sacs  étanches  et
hermétiquement fermés avant enlèvement par le service d'équarrissage.

Il  appartiendra  au  pétitionnaire  d'établir  un  procès-verbal  de  destination  du  poisson  indiquant  en  outre  les
espèces et quantités capturées.

B- Destination du poisson capturé

Les poissons vivants et en bon état sanitaire devront être remis à l'eau prioritairement sur les biefs du canal non
vidés.

Article 8 : Destruction des espèces indésirables

Les espèces appartenant à la liste des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, au
sens de l'article R.432-5 du code de l'environnement, et en particulier les « poissons-chats », les « écrevisses
américaines » et « perches-soleil » devront être éliminées par le service d'équarrissage.

Les espèces exotiques envahissantes, prévues par les articles L.411-5 à L.411-10 du code de l’environnement et
l’arrêté ministériel du 14 février 2018, et en particulier le Pseudorasbora parva, devront être systématiquement
détruites (hors d’eau).

Le transport de ces espèces en containers fermés jusqu'au site d'élimination est possible.

Article 9 : Présentation de l'autorisation

Lors des opérations de capture et de transport, le bénéficiaire ou la personne en charge de l'exécution matérielle
de l'opération doit être porteur de l'autorisation qui sera délivrée et est tenu de la présenter à toute demande des
agents  commissionnés  au  titre  de  la  police  de  la  pêche  et  des  milieux  aquatiques.  Cette  autorisation  est
incessible.
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Article 10 : Intervention du service compétent en matière de police de la pêche

Dans le cas où les conditions de pêche ne permettraient pas la récupération du poisson dans des conditions
satisfaisantes, selon l'avis qui pourrait être formulé par les agents de l'OFB ou par ceux du service de police de
l'eau, le Conseil Départemental, devra prendre à ses frais toute autre mesure visant à préserver les espèces
piscicoles menacées de périr, notamment par pêche électrique par un prestataire habilité.

Dans la mesure où aucun opérateur compétent et autorisé ne pourrait réaliser la pêche de sauvegarde jugée
nécessaire, le bénéficiaire de la présente autorisation devra suspendre les travaux et rétablir une alimentation en
eau suffisante pour la survie des espèces piscicoles, sur les secteurs considérés.

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire du paiement d'une indemnité en cas de mortalités piscicoles
dues aux opérations de mise en chômage des canaux ou de pêche de sauvegarde.

Article 11 :

Les interventions envisagées devront être portées, par le Conseil Départemental, à la connaissance du
Directeur départemental des territoires, de l’OFB, de la Fédération de Pêche de la Nièvre ainsi que de
l'AAPPMA locataire du droit de pêche sur le(s) lot(s) concernés, au moins une semaine à l’avance.

Article 12 : Voies et recours

Les dispositions du présent arrêté peuvent être déférées au Tribunal Administratif de DIJON par toute personne
intéressée par le projet, c’est à dire ayant un intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à compter de la date
de la notification du dit acte ou de sa publication collective.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif via l’application informatique « télérecours citoyens »,
accessible par le site internet : www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution

Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Président du Conseil Départemental,
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie, département de la Nièvre,
M. le Président de la Fédération des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique de 
la Nièvre,
M. le Chef de service de l’Office français de la Biodiversité, service départemental de la Nièvre,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera affichée dans les écluses concernées par les soins du demandeur.

Fait à Nevers, le 
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

                   Aude PELICHET

27 Octobre 2021
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(1) Les cartes annexées au présent arrêté peuvent être consultées dans les services de :
• la préfecture de la Nièvre
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté
• l’établissement public compétent ou la mairie concernée
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ANNEXE 1 : caractéristiques des ouvrages GRDF par commune

INSEE COMMUNE INFLUENCE TYPE
D’OUVRAGE NOM de L’OUVRAGE PMS DN SUP 1 SUP 2 SUP 3 IMPLANTATION LONGUEUR

en mètres
58194 Nevers traversant Canalisa on DN300 16 300 40 5 5 enterré 1639,2
58238 Saint-Eloi traversant Canalisa on DN300 16 300 40 5 5 enterré 761,1
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Direction du pilotage interministériel

Pôle investissement et cohésion des territoires       

Arrêté n° 

portant modification de l’arrêté n° 2018 – P – 862 du 13 septembre 2018, modifié par arrêté n° 2018 –
P – 1156 du 26 novembre 2018, portant attribution de subvention de la dotation d’équipement des

territoires ruraux à la commune d’AZY LE VIF

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

– VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R.2334-30,

– VU le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au Préfet,

– VU l’arrêté préfectoral n° 2018 – P – 862 du 13 septembre 2018, modifié par arrêté n° 2018 – P
–  1156  du  26  novembre  2018,  portant  attribution  de  subvention  de  la  dotation  d’équipement  des
territoires  ruraux  à  la  commune d’AZY LE VIF  pour les  travaux de restauration  des  logements du
presbytère,

– VU la notification de subvention adressée le 26 novembre 2018 au Maire de la commune d’AZY
LE VIF pour les travaux de restauration des logements du presbytère,

- VU la déclaration de commencement d’exécution d’opération en date du 8 avril 2019,

– VU également la période de crise sanitaire et économique liée à la pandémie de Covid,

– Considérant que des travaux supplémentaires, non prévus, doivent être réalisés pour répondre à
des  exigences thermiques,  entraînant une augmentation conséquente du coût  initial prévu pour ce
projet,

– Considérant que la nature de la dépense subventionnable et le taux de subvention s’en trouvent
en conséquence modifiés,

– Considérant que l’article R 2334-30 du code général des collectivités territoriales dispose, dans
son premier alinéa, que le taux ainsi que la nature de la dépense subventionnable ne peuvent être
modifiés par rapport à l’arrêté attributif initial,

– Considérant que, s’agissant de dispositions réglementaires, le droit de dérogation reconnu au
Préfet trouve à s’appliquer,

– Considérant  que  le  droit  de  dérogation  est  reconnu  au  Préfet  notamment  en  matière  de
subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des collectivités territoriales,

– Considérant que l’intérêt général du projet est justifié, s’agissant de la réhabilitation et d’une
mise aux normes thermiques de l’ancien presbytère, en vue de le proposer à la location au profit de
bénéficiaires privés, 

– Considérant que le projet est justifié par des circonstances locales particulières. 

Soucieuse de la préservation de son patrimoine et de l’environnement, la municipalité a fait le choix de
réhabiliter les logements locatifs, situés dans le bâtiment de l’ancien presbytère. 

L’étude complémentaire menée a, postérieurement au commencement d’exécution de l’opération, mis
notamment en évidence des contraintes techniques et environnementales imprévues.
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La nécessité de réviser le projet en profondeur, notamment en termes de système de chauffage et
d’isolation, plus respectueuses de l’environnement, a conduit la commune à préférer l’installation d’une
chaudière  à  granulés  bois.  Ce  choix  implique  une  augmentation  des  dépenses  lourdes  pour  cette
commune. 

Il s’inscrit pleinement dans les orientations prioritaires en faveur de la transition énergétique.

L’Etat  se  doit  d’être  aux  côtés  des  territoires  ruraux  engagés  dans  une  démarche  de  transition
écologique, priorité gouvernementale. 

En l’absence de soutien financier supplémentaire, la commune pourrait ne pas être en mesure de mener
à bien son projet dans le respect des directives environnementales nationales.

– Considérant que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques,

– Considérant, dès lors, que l’ensemble des dispositions portées par le décret n° 2020-412 du 8
avril  2020 susvisé se trouve réuni et qu’au cas particulier,  l’octroi à la commune d’Azy Le Vif  de la
dérogation sollicitée n’est pas de nature à porter une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis
par les dispositions auxquelles il est dérogé,

– SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Au vu de l’intérêt général du projet et des circonstances établies, le pouvoir de dérogation
peut  être  mis  en  œuvre  afin  d’apporter  un  soutien  financier  à  la  commune  d’Azy  Le  Vif,  pour  la
réhabilitation des logements situés dans l’ancien presbytère.

Article 2 : A titre dérogatoire, il est alloué à la commune d’Azy Le Vif, au titre de la dotation d’Equipement
des Territoires Ruraux – exercice 2021, une aide complémentaire de 27 476€ pour la réhabilitation des
logements de l’ancien presbytère.

Article  3     :   Par dérogation aux dispositions  de l’article  R 2334- 30 du code général  des collectivités
territoriales, l’article 1er de l’arrêté n°  n° 2018 – P – 862 du 13 septembre 2018, modifié par arrêté n°
2018 – P – 1156 du 26 novembre 2018, est modifié ainsi qu’il suit :

« Il est alloué à la commune d’AZY LE VIF, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires
Ruraux, la somme de 92 635 € représentant 40 % d’un coût total éligible de 231 588,14 € HT
correspondant aux « travaux de réhabilitation des logements de l’ancien presbytère », repartie
de la manière suivante : 

– exercice 2018 : la somme de 56 000 € 
– exercice 2021 : la somme de 36 635 €

Article 4     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5     :   La Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié au maire de la commune d’Azy Le Vif et publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 22 octobre 2021
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           Arrêté N° 

 portant nomination des membres de la commission départementale d'aménagement commercial 
 pour l'examen du dossier n° 2021-05 de demande d’autorisation d’exploitation commerciale

concernant l’extension d’une jardinerie à l’enseigne Magasin Vert d’une surface de vente projetée
de 2 668 m², située 116 avenue du 85ème de ligne, sur la commune de Cosne-Cours-sur-Loire.

—

Le Préfet de la Nièvre,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-17 et L 2122-
18 ;

VU le Code de commerce et notamment les articles L 750-1 à L 752-25 et R 752-1 à R 752-48 ;

VU  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l'aménagement et du numérique ;

VU  la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises et notamment son chapitre III ;

VU le  décret n°  2019-331 relatif  à la  composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation
commerciale ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté n° 58-2021-06-25-00002 du 25 juin 2021 portant organisation de la Commission
Départementale d’Aménagement Commercial  et  désignation de ses membres au titre des
représentants des élus et des personnes qualifiées ;

VU la  demande  d’autorisation  n°  2021-05,  enregistrée  le  06  août  2021,  d’extension  d’une
jardinerie à l’enseigne Magasin Vert d’une surface de vente projetée de 2 668 m², 116 avenue du
85ème de ligne, sur la commune de Cosne-Cours-sur-Loire.
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SUR proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre,

ARR  Ê  TE  

Article 1  er     : La commission départementale d’aménagement commercial, chargée de l'examen du
dossier  n°  2021-05  concernant  l’extension  d’une  jardinerie  à  l’enseigne  Magasin  Vert  sur  la
commune de Cosne-Cours-sur-Loire, est constituée comme suit :

Président : M. le Préfet ou son représentant,

Membres :

-  M. le maire de Cosne-Cours-sur-Loire, commune d’implantation du projet, ou son représentant,

-  M. le président de la Communauté de communes Coeur de Loire, EPCI à fiscalité propre dont
est membre la commune d'implantation, ou son représentant,

-  M. le Conseiller départemental,

-  M. le président du Conseil départemental ou son représentant,

-  Mme la présidente du Conseil régional ou son représentant,

- M. Jean-Luc BLANDIN, maire d’ Arleuf, ou à défaut, M. Gilles NOËL, maire de Varzy,  ou à défaut,
M.  Serge  DUCREUZOT,  maire  de  Moulins-Engilbert,  représentant  les  maires  au  niveau
départemental,

-   M. Jean-Pierre CHATEAU, vice-président de la communauté de communes Les Bertranges, ou à
défaut,  M.  Pascal  DESSAUNY,  vice-président  de  la  communauté  d’agglomération  Nevers
Agglomération, représentant les intercommunalités au niveau départemental.

- M. Jean-Yves ASTRE , personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des
consommateurs  dans  le  département  de  la  Nièvre,  ou,  en  cas  d’indisponibilité, Mme Marie-
Claude LAROCHETTE,

- Mme Claudie GRACEDIEU, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection
des consommateurs dans le département de la Nièvre, ou en cas d’indisponibilité,  Mme Marie-
Cécile GAULON,  

-  M.  Pierre  KALUZNY,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  développement  durable  et
d'aménagement  du territoire  dans  le  département  de  la  Nièvre,  ou  en  cas  d’indisponibilité,
M. Pascal MALLARD,

- M. Claude-André FOURCADE, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d'aménagement du territoire dans le département de la Nièvre, ou en cas d’indisponibilité, Mme
Charlotte JACKMAN-ALLAIN,

- M. Dominique CHARPENTIER , maire de Saint-Fargeau (89), commune de la zone de chalandise,

- M. Jean-Pierre MARTINON, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection
des consommateurs au sein de la CDAC de l’Yonne,

- M. Martial LEYOUR, représentant le maire de  Beaulieu-sur-Loire (45), commune de la zone de
chalandise,

-  M.  Didier  PAPET,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  développement  durable  et
d'aménagement du territoire au sein de la CDAC du Loiret,

- M. Laurent PABIOT, maire de  Sancerre (18), commune de la zone de chalandise,

-  M.  Guy  LEGER,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs au sein de la CDAC du Cher,
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-   M. Franco ORSI, personnalité qualifiée représentant le tissu économique,

-  Mme  Martine  REVEILLON-VANSTAEVEL,  personnalité  qualifiée  représentant  le  tissu
économique,

-   M. Benoît MATHE, personnalité qualifiée représentant la Chambre d’Agriculture.

Aucune personne ne peut siéger au sein de la commission à deux titres différents.

Article 2  : Conformément à l’article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l’objet, dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification, d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif.
La juridiction compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site WWW.telerecours.fr.

Article 3 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux membres concernés.

Fait à Nevers, le 6 septembre 2021
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